








Aspects internationaux


du droit de la famille


_____________________________________________________________________________________________








9h		Accueil des participants


par Monsieur le Bâtonnier Frédéric GABET





DIVORCE / RESPONSABILITE PARENTALE :


LE REGLEMENT « BRUXELLES II BIS »





9h30		Le divorce en droit communautaire


		avec Monsieur Alain DEVERS


Maître de Conférences à la Faculté de Droit


de l’Université Jean Moulin Lyon III





10h30		L’autorité parentale en droit communautaire


		Responsabilité parentale - Enlèvements d’enfants


		avec Monsieur Cyril NOURISSAT


Professeur à la Faculté de droit


de l’Université Jean Moulin Lyon III





11h30		CAS PRATIQUES ET DISCUSSION


_____________________________________





12h30		DEJEUNER – BUFFET SUR PLACE


_____________________________________





14h		Droit international privé : l’application


de la loi étrangère par le juge français


		Conventions bilatérales mariage/divorce


(Algérie, Maroc, Mali) - Exequatur des décisions		


avec Me Jacques PELLERIN


Avoué près la Cour d’Appel de Paris


Maître de Conférences à l’Université Paris XI


Directeur du DEA de droit processuel





15h30		Les déplacements illégaux d’enfants


		avec Monsieur François THOMAS


Magistrat, Adjoint en chef au Bureau d’entraide


du Ministère de la Justice





16h30		Les mariages forcés


Annulation de mariage – Pratique judiciaire - Données sociologiques


avec Monsieur Abdel MAHI, Substitut du Procureur (Paris)


et Madame Cécile DALKILIC, Psychologue ethno-clinicienne à l’association « Enfants de France et cultures du monde »





Conférences Droit et Société


Conférences Michel JOUET





Prochaine Conférence :





Jeudi 8 décembre 2005 – 19h


La laïcité, 100 ans après 


avec Michel TUBIANA


Avocat, Ancien Président de la Ligue des Droits de l’Homme


Entrée libre et gratuite








Bulletin d’inscription à renvoyer uniquement par fax au 01.41.60.80.89 avant le jeudi 10 novembre 2005





Madame - Monsieur ............................................................................................





Qualité


.............................................................................................


_ assistera à la Conférence du 18 novembre 2005


_ n’y assistera pas


_ sera représenté par :





_ assistera au déjeuner (12h30) _ assistera au cocktail (18h)


_ n’assistera pas au déjeuner _ n’assistera pas au cocktail





Avocats du Barreau de la Seine-Saint-Denis : 15 euros





Autres : 30 euros





Règlement sur place





A compléter


Voir Mme Dupré





Bulletin d’inscription


à renvoyer uniquement par fax


au 01.41.60.80.89


avant le jeudi 10 novembre 2005








Madame – Monsieur


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


Qualité


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………





□ assistera à la Conférence


□ n’assistera pas à la Conférence


□ sera représenté par :


…………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………





□  assistera au déjeuner (12h30)


□  n’assistera pas au déjeuner








Participation forfaitaire :





Avocats du Barreau de la Seine-Saint-Denis : 25 €


Autres participants : 35 €





REGLEMENT SUR PLACE EXCLUSIVEMENT,


par chèque ou en espèces














